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La Communauté Psychiatrique de Territoire (CPT) est une instance de concertation et de décision
qui réunit les représentants de la psychiatrie publique hospitalière. 
Par convention signée en 2019, les quatre établissements sanitaires du GHT Yvelines Nord 
(le CHIPS, le CHFQ, le CHIMM et le CHTR), décident de constituer une communauté psychiatrique
qui préfigure la Communauté Psychiatrique du Territoire Yvelines Nord (CPT 78N).  Cette dernière
est une émanation de la loi du 26 juillet 2016 relative à la modernisation de notre système de santé
qui créé également les Projets Territoriaux de Santé Mentale (PTSM) et les Contrats territoriaux de
santé mentale. 
La CPT deviendra définitive à la signature du contrat territorial, prévue pour l'automne 2022.

Un coordonnateur administratif, représentant légal de la CPT 78Nord : Jacques LAHELY, Directeur du CHTR, établissement chargé de coordonner la filière santé
mentale et psychiatrie au sein du GHT.

Une coordonnatrice médicale, chargée d'animer le Copil de la CPT 78Nord, le comité de coordination aux côtés du Coordonnateur administratif, le comité de
coordination et d'animation.

Un comité de coordination et d'animation, bureau restreint du comité de pilotage.

Un comité de pilotage, organe exécutif de la CPT 78Nord.

Une assemblée plénière, rassemblant l'ensemble des acteurs de la santé mentale 78Nord.

Une équipe de coordination chargée d'assurer le secrétariat et l'animation.

La cpt-P ?QU'EST-CE QUE

La cpt-Pmissions de
Fédérer les acteurs de la psychiatrie et de la santé mentale, en lien avec le Réseau de Santé Mentale Yvelines Nord (RSMYN) ;
Participer à l’élaboration du Projet Médical Partagé (PMP) de psychiatrie du GHT ;
Contribuer à l’élaboration du PTSM 78Nord ;
S’assurer de la cohérence du PTSM et du PMSP du GHT YN ;
S’assurer de la déclinaison des projets médicaux des établissements membres dans le PTSM et inversement ;
Concourir à la mise en œuvre opérationnelle des actions du PMSP et du PTSM et à leur évaluation au sein d’un contrat territorial
de santé mentale.

oRGANISATION DE La cpt-P

CHFQ
CHIMM

CHIPS
CHTR

Cette organisation est définie dans le règlement intérieur
validé en juin 2020.

composition du copil de La cpt-P

Le comité de pilotage peut inviter à titre permanent les représentants membres
associés et toute autre personne en fonction de thématiques traitées décidé

collégialement au comité de coordination et d’animation

Les membres de droits Les invités permanents
Chefs des pôles (psychiatrie générale-psychiatrie infanto-juvénile)
Chefs de services et/ou de secteurs 
Cadres des pôles de psychiatrie
Coordonnateur du PMP santé mentale du GHT 
Un représentant de la CMT du GHT YN désigné par le président
de la CMT
Un représentant de la CMIRST du GHT désigné par son
président
Un représentant de la Direction de chaque établissement
signataire

2 représentants des associations des usagers
Le DIM Psy du territoire
Le président du RSMYN
Le médecin coordonnateur de la MDA78 
2 représentants des médecins somaticiens (psychiatrie générale-
psychiatrie infanto-juvénile)
Un représentant des pédiatres du GHT 
Le coordonnateur du projet de soins partagés du GHT
Le coordonnateur administratif du projet médical partagé du GHT
Le secrétaire général de la Direction commune

Les secteurs de psychiatrie sur le territoire 78Nord
Psychiatrie générale

78G01 / 78G02 - CHFQ
78G04 / 78G05 / 78G06 - CHIPS
78G03 / 78G10 - CHIMM
78G07 / 78G08 / 78G09 - CHTR

10 secteurs rattachés aux établissements du GHT
 

Psychiatrie infanto-juvénile

78I01 - CHFQ
78I02 - CHIPS
78I03 - CHTR
78I07 - CHIMM

4 secteurs rattachés aux établissements du GHT
 



Présentation et validation des fiches action PTSM
78Nord relevant du groupe de responsabilité
"Parcours de soins"

05/03/2021 
CPT élargie aux acteurs du PTSM 78Nord 

Appel à candidature dans le cadre du renouvellement
annuel du mandat de coordonnateur médical du Copil
de la CPT
Actualisation des membres de droit et des membres
invités permanents de la CPT 78Nord
Actualités du PTSM 78Nord
Présentation du site internet de la CTSM 78Nord
Information AAP de l’ARS portant sur la labellisation
d’une plateforme territoriale de réhabilitation
psychosociale
Projet GAJA : démarche projet et calendrier
Projet EMUCA

18/06/2021
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ACTIVITés DE la cpt-p EN 2021

évènements marquants 

Organisation proposée pour le travail de priorisation et
de contractualisation des actions du PTSM : approche
et méthodologie 
Point d’avancement parcours GAJA 
Réponse à l’AAP « labellisation d’une plateforme de
réhabilitation psychosociale et de remédiation
cognitive » pour le territoire Yvelines Nord 
Filière adolescents : fermeture de l'unité "Les Alizés" et
dispositif EMUCA
Point d’avancement psy-périnatalité : projet d’équipe
territoriale de coordination et d’orientation de psy-
périnatalité

17/12/2021

Démographie médicale sur le territoire / Fermeture
provisoire de l’unité « Les Alizés » 
Politique de recrutement sur le territoire Yvelines
Nord 
Positionnement de la CPT par rapport aux
demandes de soutien des Réseaux ou Associations
candidats à l’appel à candidature pour le DAC
Yvelines Nord 

13/09/2021

Prise de fonctions de Mme Caroline JEGOUDEZ en janvier 2021, en tant que Directrice chargée de la
coordination du PTSM 78Nord et de l'animation de la CPT 78Nord

Finalisation de la Feuille de Route du PTSM 78 Nord et l'approbation par l'ARS en mai 2021

Renouvellement du mandat de coordonnateur médical du Copil de la CPT : Dr Marie-José CORTES

Fermeture provisoire de l'unité "Les Alizés" à l'automne 2021

Réponse à l'AAP portant sur la labellisation d'une plateforme de réhabilitation psychosociale en

octobre 2021

En 2022, la CPT-P continuera ses activités et d'autres actions seront en perspectives...

27  présents

23  présents

32  présents

23  présents

en 2021

taux de participation des membres de droit AU COPIL

67%

43%

50%

75% 50%

71%

46%

55%

Le taux moyen de participation des membres de droit est de 55%. Les chefs de pôle et les directeurs de site participent
activement aux réunions. Une action de sensibilisation envers les chefs de service / secteur sur l'importance de leur
participation est à prévoir. Les représentants des instances et projets territoriaux (CMT, CMIRST, PMSP, PTSM) participent
de manière régulière. 
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Par catégorie de fonctions Par établissement


